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PARTIE PERMANENTE
Armée de l'air

Texte 14

ERRATUM
de classement.

Du 8 février 2017



DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES.

ERRATUM de classement.

Du 8 février 2017

NOR D E F S 1 7 5 2 5 0 5 Z

Texte modifié :

Arrêté du 21 septembre 2016 (BOC n° 5 du 2 février 2017, texte 22 ; BOEM 421.1.1).

Référence de publication : BOC n° 6 du 9 février 2017, texte 14.

Le classement dans l'édition méthodique du Bulletin officiel des armées de l'arrêté du 21 septembre 2016 est
modifié comme suit :

DATE. TEXTE. SUPPRIMER.

21 septembre
2016

Arrêté (BOC n° 5 du 2 février 2017, texte 22 ; BOEM 421.1.1) fixant pour l'armée de l'air
la liste des postes ouvrant droit au bénéfice d'une nouvelle bonification indiciaire.

421.1.1
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